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              COMITE de JUMELAGE de BETHENY 
                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Messieurs Convard, Courty, Serrier 

 

 

Madame la présidente ouvre la séance à 20h30. 

 

 1°)Préparation du marché de Noël en Alsace 
 

Le projet a été plébiscité, les demandes sont telles qu’il a fallu demander un bus plus grand ! 

16 adhérents sont inscrits, 37 non adhérents + quelques-uns sur liste d’attente. 

L’organisation sera la même que d’habitude : départ à 6 h du matin, pause-café en route, 

apéritif pendant le voyage de retour, prévu vers 23h. 

Maryse s’occupera du café, et des achats de gobelets, sucre etc. 

Annette se chargera d’aller chercher les viennoiseries dans les 2 boulangeries (commandées 

au préalable par Catherine). 

La visite commencera par Riquewhir, où on pourra déjeuner ; puis visite de Ribeauvillé, d’où 

l’on repartira vers 17h30. 

 

 2°) Rencontre des 2 bureaux 
 

Cette rencontre se fera à Trèves du samedi midi 11 novembre au dimanche après-midi. 

Les trajets seront faits en co-voiturage, départ vers 8 h, le samedi. Le comité prendra en 

charge une partie des dépenses d’hébergement. 

 

Nous désirons aborder plusieurs thèmes qui nous tiennent à cœur : 

 

 L’annulation à la dernière minute du voyage des jeunes français en Allemagne, par 

manque d’hébergement (7 jeunes + 2 accompagnateurs à loger dans 4 ou 5 familles, 

apparemment impossible ?). Ce manque de soutien côté allemand nous a déçus, et a 

occasionné quelques problèmes aux organisateurs français (remboursement aux 

familles, changement de contrat pour l'animatrice, annulation de la visite d’Europa 

Park, et surtout déception des participants…). Nous essaierons une nouvelle fois... 
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Compte-rendu de réunion  
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 Lors du Jubilé de Dannstadt-Schauernheim au mois d’août, le maire de Bétheny a été 

« reçu » avec peu d'attention par le maire de Dannstadt-Schauernheim, ce qui nous a 

paru incorrect. 

 

 Nous souhaitons aussi connaître la position des pompiers de Dannstadt-Schauernheim 

quant à l’avenir de leurs échanges avec leurs homologues de Bétheny, suite à la 

démission de 15 d'entre eux. 

 

 Qu'en est il de la rencontre des deux clubs de jeunes footballeurs, qui avait été 

fructueuse à Bétheny, seront-ils réunis à Dannstadt-Schauernheim ? 

 

  Comment le comité allemand envisage-t-il l’avenir ? Les participants actuels 

vieillissent des 2 côtés et il est urgent d’organiser une relève si on ne veut pas voir 

notre jumelage s’étioler jusqu’à sa fin, ce qui serait bien regrettable. 

 

 Nous proposerons plusieurs dates au printemps en France, et en automne en 

Allemagne, pour fixer les deux rencontres de l’année 2018. 

 

 

 

 3°) Marché de Noël de Bétheny 
 

 Le marché de Noël de Bétheny se tiendra les 15 et 16 décembre, le chalet est réservé. 

Nous proposerons des saucisses et de la bière, ainsi que des biscuits traditionnels allemands. 

La plupart des denrées seront achetées à Trèves lors de notre future visite des 11 et 12 

novembre. 

Les bonnes volontés se réuniront à partir de 14 h le vendredi afin de monter et organiser la 

déco du chalet. On établira un tableau pour les présences sur le marché. Si des adhérents 

souhaitent tenir une permanence, qu'ils n'hésitent pas à se faire connaître ! 

 

 4°) Questions diverses 
 

 Deux ou trois personnes (parlant allemand)  se sont manifestées pour faire partie du 

comité, elles seront accueillies avec plaisir. Il faudra donc trouver des familles 

allemandes… 

 

 La date de l’Assemblée Générale pourrait être le mercredi 7 février 2018, à confirmer. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 15. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


